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Programme de mentorat (2025) 
Description du programme : 

La Monnaie royale canadienne (la Monnaie) est engagée à instaurer une culture d’équité, de 
diversité, d’inclusion et d’accessibilité (EDIA) où les différences sont valorisées et où les 
membres du personnel sont habilités à jouer un rôle actif dans la lutte contre le racisme 
systémique, la discrimination et les obstacles à l’inclusion. Dans le cadre de cet engagement, le 
programme de mentorat met en relation des personnes mentorées avec des personnes 
mentores capables de les aider à développer leurs compétences, connaissances et habiletés 
grâce à une relation fondée sur la confiance et l’entraide. Le programme de mentorat est 
conforme aux valeurs de la Monnaie, notamment ses programmes d’équité et de diversité 
comme le plan d’action « JE M’ENGAGE! » et soutient l’engagement de la Monnaie envers 
l’acquisition et la préservation des compétences, des capacités et des aptitudes clés 
nécessaires pour incarner nos valeurs de fierté et de passion tout en atteignant nos objectifs 
commerciaux.  

Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée 

Cette évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (ÉFVP) consistait en une évaluation 
complète des risques pour la vie privée liés aux processus opérationnels impliquant des 
renseignements personnels nécessaires à l’administration du programme de mentorat (collecte, 
utilisation, divulgation, conservation et élimination), ainsi que d’assurer la conformité globale du 
programme à la Loi sur la protection des renseignements personnels, son règlement et à 
l’ensemble des politiques du Secrétariat du Conseil du Trésor en matière de protection des 
renseignements personnels. 

Renseignements supplémentaires 

L’ÉFVP recommande une mesure d’atténuation liée à la conservation et l’élimination des 
renseignements personnels utilisés dans le cadre du programme de mentorat.  

Fichiers de renseignements personnels 

Les fichiers de renseignements personnels ordinaires « Formation et perfectionnement – 
POE 905 » décrivent les meilleures pratiques de gestion des renseignements personnels 
utilisés dans le cadre du programme de mentorat. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur cette évaluation des 
facteurs relatifs à la vie privée 

Veuillez communiquer avec Andrea Kniewasser, directrice principale, Affaires réglementaires et 
générales (Conformité) et Coordonnatrice de l’AIPRP à vieprivee@monnaie.ca. 


